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09 février 2018 
Monsieur le Préfet des Landes 

s/c de Monsieur le Sous-Préfet de Dax 
24 rue Victor Hugo 

40021 MONT DE MARSAN CEDEX 
 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 
 
Objet : incinérations sauvages 
 
 
Monsieur le Préfet, 
   J’ai le regret de porter à votre connaissance un problème sanitaire et 
environnemental identifié dans la commune de Mugron. Voici le message que j’avais reçu au début 
du mois de janvier : 
 «… Je vous contacte afin de signaler une situation de pollution intentionnelle d'une partie de 
la forêt de Mugron (40). En Septembre déjà cet homme (travaillant dans une entreprise d'élagage - 
si c'est bien toujours lui) avait fait l'objet d'un signalement à mairie et à la Gendarmerie pour avoir 
mis le feu à des tas de branches et des matelas dans un champ ne lui appartenant pas et à proximité 
d'arbres, d'habitations et de lignes téléphoniques et électriques. Ce même jour il a été constaté que 
de nombreuses branches étaient déposées dans la forêt communale alors que la déchetterie se trouve 
à 1km, mais plus que des branches, également du plastique, des bidons, de la ferraille et autres 
détritus divers et variés... 
 Surveillant attentivement depuis lors cette zone forestière proche de mon habitation, j'ai 
remarqué que de nouvelles branches étaient très régulièrement déposées, parfois plusieurs fois par 
jour, mais n'ayant pas connaissance de la sanction (si sanction il y a eu) que ce monsieur à écopé, je 
n'ai pas réagi. Mais aujourd'hui, j'ai aperçu dans la remorque lors de l'un de ses allés-retours de 
nouveaux détritus que je suis allée rapidement photographier. 
 Comme je ne sais pas exactement vers qui me tourner afin de faire en sorte que les lois de 
protection de l'environnement soient respectées, j'ai pensé que vous seriez à même de m'orienter ou 
de vous intéresser particulièrement à ce cas... » 
 
  Nous avons obtenu des précisions le 2 février 2018 : 
 « Le lieu des dépôts est proche du chemin de Mounicot, dans un champ un peu en surplomb. 
Ci-joint (https://drive.google.com/open?id=1oXu7XZollQKm0LVaD3qH_sWk7ZdTnR3k) se trouvent 
une photo du feu que j'avais évoqué précédemment datant de cet été (n°1), d'autres prises le jour 
même de l'envoi de mon message (n°2-3), d'autres datant du 19 Janvier où il est passé 16 fois entre 
10h50 et 17h30 (afin d'informer qu'en plus du non respect de l'environnement et du non recyclage 
des déchets, son passage cause des dommages aux chemins d'accès et les rendent dangereux - il est 
notamment venu le lendemain matin avec une pelleteuse afin de rendre à nouveau praticable le 
chemin qu'il emprunte pour monter au champ, rendant le chemin communal encore plus boueux et 
glissant - n°4), et les dernières datant d'aujourd'hui même, montrant le nouveau tas de branchages 
que, je suppose, il compte brûler un jour, et sa tentative, pour cacher ses précédents dépôts 
d'ordures (n°5-6)… » 
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  Je vous prie donc d’intervenir pour faire cesser définitivement les incivilités dont cette 
personne se rend responsable, lesquelles peuvent avoir des impacts sur la santé des personnes du 
voisinage (émissions de particules microscopiques, de dioxines…) et sur l’environnement en général. 
 
  En vous remerciant pour l’attention que vous accorderez à mon courrier, veuillez 
agréer, Monsieur le préfet, l’expression de ma considération disitnguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

georges.cingal@wanadoo.fr 

http://www.sepanso40.fr 

  

Copie à Monsieur le Maire de Mugron 

 
 
 
 


